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Ce règlement particulier complète le règlement général des compétitions.

Art. 01. Le tournoi est autorisé sous le numéro 11/12.LIFB.013-TN.N.A-C93/CDNC.s.codep 93 

Art. 02. Le tournoi se déroulera selon les règles de la FFBA, des règlements particuliers de la LIFB et du règlement ci-après.

Art. 03. Tout participant doit être en règle avec la FFBA et doit être en possession de sa licence compétition.

Art. 04. Le comité d’organisation se réserve le droit de limiter les inscriptions dans un ou plusieurs tableaux et de retirer les sous-séries en double et mixte.
Art. 05. Le tournoi est National et pour la catégorie sénior en double et mixte pour les séries C1/2 ; C3/4 ; D1/2 ; D3/4 ; NC.
Art. 06. Le tournoi se jouera en poule.
Rappel : Les tableaux ne seront ouverts qu’avec un minimum de quatre paires inscrites. De plus, en cas d’inscriptions inférieures à 6,  le tableau se jouera obligatoirement sous la forme d’ une poule unique .
Art. 7. Le comité d’organisation se réserve le droit de changer le mode d’élimination en cas d’inscriptions. Insuffisantes dans un ou plusieurs tableaux d’une ou plusieurs séries en les regroupant dans la série supérieure.

Art. 8. Les joueurs classés dans diverses séries joueront obligatoirement dans les tableaux correspondants à leur classement si telle est leur inscription à la compétition. 

Art. 8.1. Un joueur se surclassant dans un tableau devra se surclasser dans le deuxième tableau.
Art. 09. La date limite d’inscription est le 25 novembre 2011. En cas de surnombre le cachet de la poste fera foi.

Art. 10. Le montant des droits d’engagement est 11 euros pour 1 tableau, 17 euros pour deux tableaux. Tous les forfaits justifiés  seront remboursés après la fin du tournoi. Tout forfait devra être justifié dans les 5 jours, suivant le tournoi, et en courrier suivi au secrétariat de la LIFB accompagné du  formulaire téléchargé sur le site LIFB.org. sous peine de sanctions (cf : formulaire fédéral sur les forfaits)
Art. 11. Le comité d’organisation n’acceptera aucune inscription par mail. Seuls les dossiers complets seront acceptés. Les chèques sont à établir à l’ordre du Smash Club USMG. Les joueurs inscrits par le club de leur partenaire ou leur partenaire, devront obligatoirement confirmer leur inscription, au risque de voir leur participation non retenue.
Art.12. aucune dérogation horaire ne sera acceptée.

Art. 13.. Les volants officiels seront, Mavis 500 pour les NC et RSL Tourney n°1.
Art. 14. Tous les matches se joueront en auto-arbitrage sauf pour les finales, où il  pourrait il y avoir un arbitrage officiel.
Art. 15. Le temps de repos entre deux matches sera de 20 minutes. 

Art. 16. Les joueurs disposent de cinq minutes entre l’appel et le début de leur match.

Art. 17. Tout volant touchant un obstacle situé au dessus du terrain sera compté faute, au service également.

Art. 18. Tout partenaire d’un joueur défaillant devra prévenir l’organisateur de son choix de nouveau partenaire ou de sa non participation. S’il le désire, l’organisateur lui cherchera un partenaire, en remplacement .
Art. 19. Les récompenses ne seront remises que  lors de la cérémonie protocolaire à la fin du tournoi.
Art .20. Tous les joueurs participants ont lu et  acceptent le présent règlement

